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- par agente, te personnel diplomra tique et consulaire et le personnel
administratif, technique et de service.

Or. entend par personnes à charge

(a) ltes conjoints,

(b) "es enfants à charge célibataires de moins de 21 ans
et

(c) tee enfants à charge càtibatairee handicapés physiques ou mentaux.

Dans Ue cas des personnes dési.rant occuper un emploi. salaié au

Canada, une demande officiellte doit être présentée par t Ambassade de
Franco. Li Ottawx au Service du Protocole du Ministè,re des Affaires Exté-

ri-eures. Après avoir vérifié si ta persaonne répond aux conditions ci-

dessus prévues et accompli tes formealités nécessaires, te Service du Pro-

tocoZe fera savoir à t Ambaseade de France ai cette personne peut être

autorisée a oc~cuper t'IempLoi salarié qu'etZe sotTicite.

Dans te cas des personnes dâairaýnt occuper uni emploi salarib an

F-ance, ta demande doit être présentée pa.r t 'Ambassade. du Canada à Paris

au Service du Protocole du Minis tère des Affaires Etrangères qui., après

avoir ve4rifie4 ai ta personne répond aux conditions ci-dessus prévues, fa-

,,a savoir à t l'Ambassade du Canada si cette personne peut être autorisée à

occuper L'empt-oi eatarié qu'elle sollicite.

En ce, qui concerne celltes des personnes qui ont obtenu t 'auto.-

risat ion d'occuper un emploi atarii en vertu du pré sent accord, et qui

bénfice"aentdes isîmunitbs de juridiction et d'exécut ion en matière

civile et administrative en application des articles 31 et 37 de ta Con-

vantior. de ViePnne du 18 avril 1981 sur !les relations diplomav.tiques, cas

immuni*tes ns s 'appliquent pas à ces personnes pour tes questions liées à
''exercice de l'emploi.

Au cas oý ione personne qui bénéficierait de tl'immnreité de juri-

diction en appLi2catirm de ta Convention de Vienne sur ',es relat ions di-

pLo-mati'ques est accusée d'avoir commirs une infraction pénale en relationl

avec son emnpoi, t 'isynunitb de juridiction pénale& ser levée par 'tat

accrédi'tant ai, t'Etat d'accueil Le demande, tors que t 'Etat aSO4ditoeit

juge que la levée de cette irmunite n 'est pas contraire à ses intérêts

essentiels.


